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Direction de la mer
et du littoral de Corse

Service gestion intégrée
de la mer et du littoral

Dossier n°2023-127S

Arrêté n°
Ordonnant la consignation d’une somme de 100 000 euros auprès de la Caisse des

dépôts et consignation au titre de garantie financière dans le cadre de l’attribution
d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine public maritime

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (CG3P) notamment son article 
R.2122-6 ;

Vu le code monétaire et financier, notamment en son article L.518-17 ;

Vu le code de l’environnement, notamment son article L.321-9 ;

Vu le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l'organisation et à l'action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination
de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse,  
préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 14 octobre 2022 nommant M. Gaël ROUSSEAU
sous-préfet de Sartène ;

Vu la  convention  relative  aux  conditions  d’occupation  du  domaine  public  maritime
n°C2023-127S conclue entre l’État et la SAS PLAGE ROSSA, représentée par Monsieur    

       TERRAZZONI André ; 

Sur proposition du directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRETE

Préfecture de la Corse-du-Sud – Palais Lantivy – Cours Napoléon – 20188 Ajaccio cedex 9 – Standard : 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de  8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30

Adresse électronique : prefecture@corse-du-sud.gouv.fr – www.corse-du-sud.gouv.fr 

Facebook : @prefecture2a – Twitter : @Prefet2A
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Article 1er –  Occupant et montant de la garantie financière

la SAS PLAGE ROSSA, représentée par Monsieur TERRAZZONI André , est ci-après désignée
comme étant « l’occupant ».

Le préfet de Corse,  préfet de Corse-du-Sud, autorise l’occupant à consigner la somme de
100 000 (cent mille) euros à la caisse des dépôts et consignations prévue par la convention
n°C2023-127S.

Article 2 –  Modalités de consignation

L’occupant devra procéder à la consignation d’une somme d’un montant de 100 000 (cent
mille) euros auprès de la Caisse des dépôts dans un délai de 3 semaines suivant la date de
notification du présent arrêté.

Pour  ce  faire,  l’occupant  adresse  uniquement par  voie  postale,  au  pôle  de  gestion  des
consignations territorialement compétent : 

- le présent arrêté préfectoral ;

- une copie de la convention signée ;

- 1 exemplaire de la déclaration de consignation, renseignés et signés ;

- un justificatif d’identité ; 

- si l’occupant est une entreprise, un extrait Kbis de moins de 3 mois édité à partir du site 
Infogreffe et une copie recto verso de la pièce d’identité de son représentant.

En outre, le jour même de l’envoi de cette déclaration et des pièces,  l ‘occupant opère le
virement bancaire des fonds au crédit du compte dont le pôle de gestion lui communiquera
les références.

Le pôle de gestion, territorialement compétent, est le suivant :

DRFIP Auvergne Rhône Alpes
Pôle des Consignations de Lyon

3 rue de la Charité
69268 Lyon cedex 02

drfip69.consignations.adm@dgfip.finances.gouv.fr

À  réception  de  la  déclaration  de  consignation  et  des  pièces  sollicitées  ainsi  que  de  la
constatation du virement des fonds, le pôle de gestion des consignations de la Caisse des
dépôts délivrera à  l’occupant  le récépissé justifiant de la consignation. Le pôle de gestion
adresse en parallèle une copie de ce récépissé à l’adresse mail suivante : dpm2a@mer.gouv.fr.

Ce récépissé devra également être transmis par l’occupant au service de l’État en charge de la
gestion du domaine public maritime à l’adresse mail suivante : dpm2a@mer.gouv.fr.
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Article 3 –  Modalités de restitution de la garantie financière et déconsignation en cas de
respect des engagements mentionnés dans la présente convention et fixés aux termes de
l’arrêté portant autorisation d’occupation temporaire

Si aucun manquement aux engagements mentionnés dans la présente convention et fixés aux
termes de l’arrêté portant autorisation d’occupation temporaire n’est constaté pendant la
période  d’exploitation,  la  totalité  de  la  somme  constitutive  de  la  garantie  financière
constituée  en  consignation,  à  laquelle  s’ajouteront  les  intérêts  produits  sur  la  somme
consignée pourrait être reversée à l’occupant.

Si aucun manquement n’est constaté, la restitution interviendra après constat de la remise en
état naturel du domaine public maritime.

Cet acte de constatation sera  réalisé par  le  service de l’État  en charge de la  gestion du
domaine public maritime. 

Le préfet ordonnera alors, par arrêté préfectoral, la déconsignation de la somme consignée et
des intérêts produits au profit de l’occupant.

L’arrêté préfectoral mentionnera en particulier :
- la référence à la décision de consignation ;
- la référence à la présente convention ;
- le nom et l’adresse de l’occupant ;
- le montant à verser à l’occupant des fonds ;
- les références du compte bancaire au nom de l’occupant et le RIB correspondant.

L’occupant adressera par suite une demande de déconsignation des fonds, sur papier libre et
par  courrier  simple,  au  pôle  de  gestion  des  consignations  de  la  Caisse  des  Dépôts  et
Consignations, territorialement compétent.

L’occupant  accompagnera  sa  demande  de  déconsignation  en  particulier  des  pièces
suivantes :

- l’arrêté préfectoral de déconsignation ;
- un justificatif d'identité ;
- si l’occupant est une entreprise, un extrait Kbis de moins de 3 mois édité à partir du 
site Infogreffe et une copie recto verso de la pièce d’identité de son représentant ;
- les références du compte bancaire au nom de l’occupant et le RIB correspondant.

La  Caisse  des  Dépôts  et  Consignations  procédera  alors  à  la  déconsignation au  profit  de
l’occupant,  dans  un  délai  de  10  jours  ouvrés  à  compter  de  la  date  de  réception  de  la
demande formulée par l’occupant, accompagnée des pièces à produire.
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Article 4 –  Modalités de restitution de la garantie financière et déconsignation en cas de
non-respect des engagements mentionnés dans la présente convention et fixés aux termes
de l’arrêté portant autorisation d’occupation temporaire

En cas de non-respect des engagements mentionnés dans la présente convention et fixés aux
termes de l’arrêté portant autorisation d’occupation temporaire, l’État ne restituera pas  à
l’occupant la garantie financière constituée en consignation.

Les actes de constatation, relatifs au respect des dispositions de la convention susvisée ou au
respect de l’arrêté portant autorisation d’occupation temporaire, pourront être effectués par
tout agent assermenté.

Ainsi, la constatation de tout dépassement de surface, ou toute installation supplémentaire,
ou  toute  entrave  au  libre  accès  ou  la  libre  circulation  du  public  sur  le  domaine  public
maritime, ou toute atteinte à l’environnement, pourra entraîner la mise en jeu de la totalité
de la garantie financière constituée en consignation.

Par ailleurs, tout retard dans la remise à l’état naturel du domaine public maritime après la
période  d’exploitation  pourra  entraîner  la  mise  en jeu  de  l’intégralité  du  montant  de  la
garantie financière constituée en consignation.

Le préfet ordonnera par arrêté préfectoral la déconsignation de la somme de 100 000 euros
et des intérêts produits sur la somme consignée, au profit :

- de l’État ;
- et/ou de ou des entreprises chargées de remettre à l’état naturel le domaine public

maritime.

L’arrêté préfectoral mentionnera en particulier :
- la référence à la décision de consignation ;
- la référence à la présente convention ;
- le nom et l’adresse du ou des bénéficiaires des fonds ;
- le montant à verser du ou des bénéficiaires des fonds ;
- les références du compte bancaire au nom du ou des bénéficiaires des fonds et le 
RIB correspondant.

L’État  et/ou le ou les  entreprises  chargées de remettre à  l’état  naturel  le  domaine public
maritime adressera par suite une demande de déconsignation des fonds, sur papier libre et
par  courrier  simple,  au  pôle  de  gestion  des  consignations  de  la  Caisse  des  dépôts  et
consignations, territorialement compétent.

L’État  et/ou  le ou les  entreprises chargées de remettre à  l’état  naturel  le domaine public
maritime accompagnera sa demande de déconsignation en particulier des pièces suivantes :

- l’arrêté préfectoral de déconsignation ;
- un justificatif d'identité ;
- un extrait Kbis de moins de 3 mois édité à partir du site Infogreffe et une copie 
recto verso de la pièce d’identité de son représentant ;
-  les  références  du  compte  bancaire  au  nom  du  destinataire  des  fonds  et  le  RIB

correspondant.

La Caisse des dépôts et consignations procédera alors à la déconsignation, dans un délai de
10  jours  ouvrés  à  compter  de  la  date  de  réception  de  la  demande  de  déconsignation
accompagnée des pièces à produire.

Direction de la mer et du Littoral Corse - 2A-2023-06-20-00004 - Arrêté ordonnant la consignation 100 00Terrazzoni André 
2023-127S 7



En cas d’infraction, l’État diligentera toute procédure nécessaire en vue du déclenchement de
poursuites et pourra, si l’urgence est manifeste, lancer une procédure d’expulsion.

Article 5-  Le sous-préfet de Sartène est  chargé de l'exécution du présent arrêté qui  sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud. 

Fait à Sartène, le 20 juin 2023

Pour le préfet et par délégation 

 Le sous-préfet de Sartène 

Gaël ROUSSEAU                    

Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R. 421-1 à R.. 421-5 du code 
de justice administrative, le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le 
tribunal administratif de Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication.
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Direction de la mer et du littoral de Corse

2A-2023-06-19-00004

19/06/2023  

Arrêté interpréfectoral approuvant la

convention ZMEL n° DMLC-2023-01 du 12 juin

2023 établie entre l État et la commune de

Zonza portant sur l aménagement, l organisation

et la gestion d une zone de mouillages et d

équipements légers sur le littoral de la commune

de ZONZA.
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Préfecture maritime de la 
Méditerranée
Division ! Action de l’État en Mer "

Direction de la mer
et du littoral de Corse

Service gestion intégrée 
du la mer et du littoral

Recueil des actes administratifs Recueil des actes administratifs

N°          /2023 du N° 2A-2023-

 

Le préfet Maritime de la Méditerranée,

Officier de la légion d’honneur,

Commandeur de l’ordre national du Mérite,

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud,

Chevalier de la légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement, notamment ses articles L.321-1 et suivants ;

Vu le code des transports ;

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.341-8 à L.341-11, R.341-4 R.341-5 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment ses articles
L.2121-1 et suivants et R.2124-39 et suivants ;

Préfecture maritime de la Méditerranée 1/6 Préfecture de la Corse-du-Sud - DMLC

BCRM Toulon - BP 900 – 83 800 Toulon cedex 9 Terre-Plein de la gare 20302 AJACCIO Cedex 9

premar.aem.rm@premar-mediterranee.gouv.fr     dmlc@mer.gouv.fr
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Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2212-1 et
suivants ;

Vu le code pénal, notamment ses articles 131-13 et R.610-5 ;

Vu la loi n°86-2 du 03 janvier 1986 modifiée relative à l’aménagement, la protection et
la mise en valeur du littoral ;

Vu la  loi  n°95-101  du  02  février  1995  modifiée  relative  au  renforcement  de  la
protection de l’environnement ;

Vu la loi  2011-1749 du 05 décembre 2011 relative  au plan d’aménagement  et  de
développement durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu le décret  n°84-810 du 30  août  1984 modifié,  relatif  à la  sauvegarde  de  la vie
humaine en mer, à la prévention de la pollution, à la sûreté et à la certification
sociale des navires ;

Vu le décret n°2004-112 du 06 février 2004 modifié relatif à l’organisation de l’action
de l’État en mer ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le  décret  n°2009-1484  du  03  décembre  2009  modifié  relatif  aux  directions
départementales interministérielles ;

Vu le décret du 31 juillet 2021 portant nomination d’officiers généraux, notamment
son article 4 nommant le vice-amiral d’escadre M. Gilles BOIDEVEZI préfet maritime
de la Méditerranée ;

Vu le décret  du Président  de la République du  15 février  2022 portant  nomination
de M. Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse,
préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret n°2021-1140 du 1er septembre 2021 relatif à la direction de la mer et du
littoral de Corse ;

Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et de la ministre de la mer en
date du 23 septembre 2021, nommant M. Riyad DJAFFAR, directeur de la mer et du
littoral de Corse ;

Vu l’arrêté ministériel du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires,
notamment la division 240 de son règlement annexé fixant les règles de sécurité
applicables à la navigation de plaisance en mer sur des embarcations de longueur
inférieure ou égale à 24 mètres ;

Vu l’arrêté ministériel du 19 juillet 1988 modifié relatif à la liste des espèces végétales
marines protégées ;

Vu l’arrêté ministériel du 27 mars 1991 relatif au balisage et à la signalisation dans la
bande littorale maritime des 300 mètres ;

2/6
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Vu l’arrêté ministériel du 30 novembre 2017 portant définition du système de balisage
maritime et de son référentiel nautique et technique ;

Vu l’arrêté préfectoral n°19/2018 du 14 mars 2018 modifié réglementant la navigation
et la pratique de plongée sous-marine le long du littoral des côtes françaises de
Méditerranée ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°123/2019  du  03  juin  2019  fixant  le  cadre  général  du
mouillage  et  de  l’arrêt  des  navires  dans  les  eaux  intérieures  et  territoriales
françaises de Méditerranée ;

Vu la délibération 15/235 AC de l’assemblée de Corse du 02 octobre 2015 portant
approbation du PADDUC ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2A-2021-06-11-00004 du 08/06/2021 portant obligation de
divers mesures de contrôle de la plaisance dans le département de la Corse-du-
Sud ;

Vu la délibération du conseil  municipal  de la commune de Zonza du 30 septembre
2020  autorisant  le  maire  à  demander  toutes  les  autorisations  réglementaires
nécessaires  à  l’aboutissement  du  projet  de  renouvellement  de  la  zone  de
mouillages et d’équipements légers et à diligenter les enquêtes publiques ; 

Vu la  demande  de  la  commune  de  Zonza  du  05  novembre  2020  relative  au
renouvellement et l’optimisation des zones de mouillages et d’équipements légers
sur son territoire ;

Vu l’avis  conforme  favorable  du  préfet  maritime  de  la  Méditerranée
n° 501578/PREMAR MED/AEM/NP du 03 octobre 2022 ;

Vu l’avis conforme favorable du commandant de la zone maritime de la Méditerranée
n° 501794/CECMED/OPS/NP du 16 novembre 2022 ;

Vu l’évaluation d’incidences Natura 2000 réalisée en application du 21° de l’article
R.414-19 du code de l’environnement ;

Vu l’avis de la directrice régionale des finances publiques de Corse et du département
de  Corse-du-Sud  du  06  juillet  2021  fixant  les  conditions  financières de
l’occupation domaniale ;

Vu l’avis favorable du service "risque eau et forêt" de la direction départementale des
territoires de la Corse-du-Sud n° 000158 du 11 mars 2022 ;

Vu l’avis favorable de la commission nautique locale réunie le 30 mai 2022 à Zonza ;

Vu l’avis favorable du Conseil des sites de Corse réuni en séance le 21 juillet 2022 ;

Vu l’enquête publique qui s’est déroulée du 24 novembre 2022 au 13 janvier 2023 ;

Vu le rapport, les conclusions motivées et l’avis favorable du commissaire enquêteur
du 13 février 2023 ; 

3/6
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Considérant que l’action de mouiller et de s’arrêter des navires dans les eaux intérieures
et territoriales françaises de Méditerranée constitue des actions relevant de la police de
la navigation et de l’ordre public en mer relevant de la compétence du préfet Maritime ;

Considérant que le mouillage ou l’arrêt est de la responsabilité du capitaine du navire ou
de toute personne exerçant la responsabilité ou la conduite du navire ;

Considérant  les  obligations  de  la  France  en  matière  de  conservation  du  bon  état
écologique des eaux, des habitats et du bon fonctionnement des écosystèmes marins ;

Considérant la nécessité de fixer des zones de mouillage compatibles avec la sécurité de
la navigation, la sûreté de l’État et la protection des espèces protégées ;

Considérant que l’organisation des mouillages des navires de plaisance sur le domaine
public maritime répond à la nécessité d’assurer la sécurité de tous les usagers de la mer
et est compatible avec les autres activités maritimes exercées le long du littoral ;

Considérant que la zone de mouillages et d’équipements légers située sur le littoral de la
commune Zonza est compatible avec la préservation de l’environnement ;

Considérant  qu’il  est  de  l’intérêt  général  d’accorder  à  la  commune  de  Zonza  une
autorisation  d’occupation  temporaire  du  domaine  public  maritime  naturel  pour  lui
permettre  d’assurer  annuellement,  du  1er mai  au  30  septembre,  l’aménagement,
l’organisation et la gestion d’une zone de mouillages et d’équipements légers destinée à
l’accueil et au stationnement de navires de taille inférieure ou égale à  14 mètres sur le
littoral de la commune de Zonza ;

Considérant  que  cette  zone  de  mouillages  et  d’équipements  légers  vise  à  la  fois  à
conserver l’intégrité et la qualité des habitats (herbiers de posidonie) ainsi que des zones
de fonctionnalité des petits fonds côtiers et à assurer la salubrité des eaux indispensables
à la conservation de la faune et de la flore ;

Considérant que de ce fait, le projet présente un caractère d’intérêt général ;

Sur proposition du directeur de la mer et du littoral de Corse

ARRÊTENT

Article  1 : Objet de l ‘autorisation

La  demande  d’autorisation  a  pour  objet  l’occupation  temporaire  du  domaine  public
maritime naturel en vue de l’aménagement, l’organisation et la gestion d’une zone de
mouillages et d’équipements légers (ZMEL) sur le littoral de la commune de Zonza.

Les  conditions  et  limites  de  l’autorisation,  le  détail  des  travaux,  équipements  et
installations autorisés et leur position sont précisés dans la convention annexée.
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Article  2 : Convention entre les parties

Le  présent  arrêté  approuve  la  convention  annexée  au  présent  arrêté,  portant  sur
l’aménagement, l’organisation et la gestion d’une zone de mouillages et d’équipement
légers sur une dépendance du domaine public maritime naturel, établie entre :

- la commune de Zonza, représentée par monsieur Nicolas CUCCHI, maire de Zonza,

et

- l’État, représenté par monsieur Amaury de SAINT-QUENTIN, préfet de la Corse-du-Sud,
préfet de Corse,

L’autorisation  n’est  pas  constitutive  de  droits  réels,  au  sens  de  l’article  L.2122-5  et
suivants du code général de la propriété des personnes publiques.

Article 3 : Durée de l’autorisation

La durée de l’autorisation de la zone de mouillages et d’équipements légers, attachée à
la convention susmentionnée, est fixée à quinze (15) ans à compter de la publication du
présent arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Corse-du-Sud.

Article 4 : Publicité

Le présent arrêté sera notifié à la commune de Zonza par les soins du directeur de la mer
et du littoral de Corse. Il sera affiché à la mairie de Zonza et à sa mairie annexe à Sainte
Lucie de Porto-Vecchio pendant 2 mois à compter de la date de notification.

En  outre,  le  présent  arrêté  fera  l’objet  d’une  publication  aux  recueils  des  actes
administratifs  de la  préfecture  maritime de la  Méditerranée et  de  la  préfecture  de la
Corse-du-Sud, ainsi que dans deux journaux locaux ou régionaux.

La  commune de  Zonza  est  responsable  de  la  publication  du  présent  arrêté  dans  les
journaux mentionnés, ainsi que des frais qui y sont associés. De plus, elle devra fournir
une certification de cette publication à la direction de la mer et du littoral de Corse.

Article 5 : Recours

Le présent arrêté peut être contesté par la commune de Zonza ou toute personne ayant
un intérêt  à  agir  dans le  délai  de droit  commun de deux mois suivant  la date de sa
publication :

- par recours gracieux auprès du préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud, ou du préfet
Maritime  de  la  Méditerranée  ou  par  recours  hiérarchique  adressé  aux  ministres
concernés. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite de
rejet, susceptible d’être déférée au tribunal administratif compétent dans le délai de droit
commun de deux mois ;

- par recours contentieux devant le tribunal administratif de Bastia, conformément aux
articles R.421-1 et suivants du code de la justice administrative.
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Direction de la mer
 et du littoral de Corse

Service gestion intégrée
de la mer et du littoral

                                                                                                                      Dossier n° 2023-129S

Arrêté n° 
portant autorisation d’occupation du domaine public maritime

Le préfet de Corse, préfet de la Corse-du-Sud
Chevalier de la Légion d’honneur 

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code de l’environnement, notamment son article L321-9 ;

Vu le code général de la propriété des personnes publiques (CG3P), notamment ses 
articles L2111-4, L2122-1, L2122-2 et L2122-3;

Vu le code de l’urbanisme, notamment ses articles L146-4 et L146-6;

Vu l’ordonnance n°2017-562 du 19 avril 2017, relative à la propriété des personnes
pour le titre d’occupation du domaine public maritime naturel ;

Vu la loi 2011-1749 du 05 décembre 2011 relative au plan d’aménagement et de
développement durable de la Corse (PADDUC) ;

Vu le  décret n°70-229 du 17 mars 1970 portant déconcentration administrative en
ce qui concerne le domaine public administratif ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation  et  à  l'action  des  services  de  l’État  dans  les  régions  et  les
départements ;

Vu le décret n° 2021-1140 du 1er septembre 2021 relatif à la direction de la mer et
du littoral de Corse ; 

Vu le décret du Président de la République du 15 février 2022 portant nomination de
M. Amaury DE SAINT-QUENTIN, préfet hors classe, en qualité de préfet de Corse,
préfet de la Corse-du-Sud ;

Vu le décret du Président de la République du 14 octobre 2022 nommant M. Gaël
ROUSSEAU sous-préfet de Sartène ;

Préfecture de la Corse-du-Sud – Palais Lantivy – Cours Napoléon – 20188 Ajaccio cedex 9 – Standard : 04.95.11.12.13
Accueil général ouvert du lundi au vendredi de  8h30 à 11h30 et de 13h30 à 15h30

Adresse électronique : prefecture@corse-du-sud.gouv.fr – www.corse-du-sud.gouv.fr 

Facebook : @prefecture2a – Twitter : @Prefet2A
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Vu l’arrêté de la ministre de la transition écologique et de la ministre de la mer, en
date du 23 septembre 2021, nommant M. Riyad DJAFFAR directeur de la mer et
du littoral de Corse ; 

Vu la délibération 15/235 AC de l’assemblée de Corse du 02 octobre 2015 portant
approbation du PADDUC ;

Vu la  délibération  15/236  AC  de  l’assemblée  de  Corse  du  02  octobre  2015
approuvant  la  liste  des  espaces  terrestres  et  marins,  sites  et  paysages
remarquables ou caractéristiques ;

Vu la  délibération  15/237  AC  de  l’assemblée de  Corse  du  02  octobre  2015
approuvant  la  carte  des  vocations  des  plages  et  séquences  littorales  dans
lesquelles peuvent être autorisés des aménagements légers ;

Vu la  demande d’occupation temporaire  du domaine public  maritime formulée  le
07/06/2023 par Monsieur REY Anthony, sur la commune de BONIFACIO, dans
goulet du port de BONIFACIO ;

Vu l'avis favorable du maire en date du 15/06/2023.

CONSIDERANT que  l’occupation  demandée  ne  fait  pas  obstacle  aux  usages
correspondant  à  l’affectation  des  immeubles  du  domaine  public  maritime  sur  le  site
considéré ;

CONSIDERANT le projet de scientifique d’étude des débordements du port de Bonifacio
mené par le Bureau de Recherches Géologiques et Minières, établissement public. 

Sur proposition du directeur de la mer et du littoral de Corse,

ARRETE

Article 1er – Bénéficiaire de l’autorisation

Le  Bureau  de  Recherches  Géologiques  et  Minières  (B.R.G.M),  établissement  public
représenté  par  Monsieur,  représentée  par  Monsieur  REY  Anthony,  immatriculée  au
registre de commerce et des sociétés sous le n°RCS 582 056 149,  demeurant 3 avenue
Claude  Guillemin,  45100  Orléans,  ci-après  désigné  par  le  terme  « bénéficiaire »,  est
autorisée à occuper le domaine public maritime suivant les conditions du présent arrêté.
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Article 2 -  Objet de l’autorisation
Le bénéficiaire est autorisé à implanter et maintenir les ouvrages et équipements décrits
ci-après, sur la commune de BONIFACIO lieu-dit  Goulet du port de BONIFACIO pour UNE
étude scientifique ;

L’occupation est circonscrite à la zone figurant au plan annexé, pour une surface de 1 m²
servant d’assiette à :
- 1 capteur de pression fixé à la paroi rocheuse 

Coordonnées GPS : 41°23’22.4’’N   /   09°08’54.4’’E

La présente autorisation a pour seul objet de mettre des immeubles du domaine public
maritime à disposition du bénéficiaire, lequel est tenu d’obtenir les autres autorisations
administratives nécessaires, le cas échéant, à raison de la nature des ouvrages réalisés,
des équipements utilisés, et des activités pratiquées.

Article 3 -  Durée de l’autorisation 

L’autorisation  est  valable  dès  réception  de  cet  arrêté,  jusqu’au  15/12/2024  dans  les
conditions fixées par le présent arrêté.

Cette durée inclut le montage des ouvrages et équipements prévus, leur utilisation, puis
leur démontage et leur enlèvement.

Article 4 - Nature de l’autorisation

La présente autorisation est précaire et révocable, conformément aux articles L.2122 et
L.2122-3 du code général de la propriété des personnes publiques.

Elle n’est pas constitutive de droits réels. 

Elle exclut la tacite reconduction.

Elle est strictement personnelle, et ne peut donc faire l’objet d’une cession au bénéfice
d’une tierce personne. Les ouvrages et équipements autorisés ne peuvent être ni loués,
ni vendus, et ne peuvent être utilisés comme support publicitaire.

Le titulaire peut assortir l’usage de certains équipements d’une rémunération. Dans ce
cas, les tarifs sont affichés et visibles par les usagers du domaine public maritime.

Si le site de l’occupation devait faire l'objet d'une concession au profit de la commune
dont elle dépend avant la fin de la présente autorisation, cette dernière, cesserait de
plein  droit  à  la  date de l’entrée en vigueur  de ladite  concession,  conformément  aux
dispositions prévues à l'article L.2124-4 du code général de la propriété des personnes
publiques. 

Article 5 - Clauses financières - redevance domaniale

La présente autorisation n’est pas soumise à redevance domaniale.

Article 6 - Entretien et travaux durant l’autorisation

Le bénéficiaire entretient à ses frais et risques les ouvrages et équipements sur le lieu de
l’occupation.

Par  conséquent  pour  l’implantation des ouvrages,  l’installation des équipements,  leur
maintenance, leur protection ou encore leur exploitation courante, aucune intervention
de  véhicule  de  chantier  n’est  autorisée.  Toutefois,  le  bénéficiaire  peut  formuler  une
demande au Préfet afin que soient autorisées les interventions et travaux nécessaires à
la sécurité du site et de ses usagers.
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Le  Préfet  peut  prendre  ou  imposer  toutes  mesures  indispensables  à  la  conservation  du
domaine public  maritime,  y  compris  sur  le  lieu  de l’occupation,  sans  que le  bénéficiaire
puisse se prévaloir d’une indemnité.

Article 7 -  Accès et usage des ouvrages et équipements sur le lieu de l’occupation

Le bénéficiaire est tenu de conserver le libre accès du public au domaine public maritime,
quelles que soient les conditions de son occupation.

Il  ne peut en aucun cas entraver la libre circulation du public, hormis à l’intérieur du
périmètre de l’occupation qui lui est consentie par le présent arrêté, à raison de la nature
des activités dont il a la responsabilité. 

Article 8 - Dispositions diverses

Les divers matériels utilisés ou exploités devront être conformes aux normes exigées
dans chaque branche professionnelle d’activité et satisfaire notamment aux conditions
d’hygiène et de sécurité en vigueur.

En cas d'alerte Météo France de vigilance de vague submersion (VVS) le titulaire est tenu de
se référer et de suivre les préconisations présentes dans le plan de sauvegarde communal.  

Article 9 - Prescriptions Natura 2000 ou environnementales 

Le bénéficiaire dont l'occupation est située dans le périmètre d'influence d'un site Natura
2000 applique les prescriptions particulières établies par l'autorité environnementale, et
jointes, le cas échéant, en annexe du présent arrêté. 

Article 10 - Accès des agents de contrôle

Les agents chargés de la police de la conservation du domaine public maritime doivent
pouvoir  librement  accéder  en  tout  temps  à  toute  partie  de  l'occupation,  sur  simple
information verbale. 

Article 11 - Fin de l’autorisation

La présente autorisation pourra être abrogée sans préjudice, s'il y a lieu, des poursuites
pour contravention de grande voirie.

L'abrogation pourra notamment être prononcée :

• en cas d’occupation ou d’usage du domaine public maritime non-conforme à tout
ou partie du présent arrêté ;

• à  la  demande  de  la  directrice  régionale  des  finances  publiques,  en  cas
d'inexécution d’une des clauses ou conditions financières du présent arrêté ;

• en cas de faillite du bénéficiaire ;

• à tout moment à la demande du bénéficiaire, en adressant au Préfet une demande
motivée avec un courrier en accusé réception.

Article 12 - Fin de l’occupation
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A  l’échéance  de  la  période  d'occupation  autorisée  ou  en  cas  d’abrogation,  et  sauf
demande expresse contraire de l’administration, les ouvrages et équipements existants
sur la dépendance domaniale sont retirés.

Dans le cas où le bénéficiaire a été autorisé à occuper des ouvrages déjà réalisés, la
démolition  s’applique  aux  ouvrages  précédemment  réalisés,  comme  à  celles
éventuellement édifiées par le bénéficiaire.

Article 13 - Remise en état du site

Le  bénéficiaire  informe  par  courrier  postal  avec  accusé  de  réception  l’autorité
gestionnaire  du  domaine  public  maritime,  à  la  fin  de  chaque  période  effective
d’occupation, de la remise des lieux en leur état primitif.

L’autorité gestionnaire du domaine public maritime peut exiger la réalisation d’un constat
contradictoire  dans  un  délai  d’un  mois  après  réception  du  courrier.  A  défaut  d’avoir
informé l’administration de la remise des lieux en leur état primitif, les réparations et
sanctions  motivées  par  la  dégradation  du  domaine  public  maritime  sur  le  site  de
l’occupation incomberont au bénéficiaire.

Le présent article est applicable également en cas de retrait ou de cessation de l'autorisation
avant terme. 

Article 14 - Renouvellement ou modification de l'autorisation

Le  bénéficiaire  adresse  toute  demande  de  renouvellement  ou  de  modification  de  la
présente autorisation au minimum cinq mois avant le début de la période d'occupation du
domaine public maritime.

A défaut, le renouvellement ou la modification ne pourra être autorisé.

Est entendu par le terme modification :

– tout changement de superficie ou de période d’occupation ;

– l’usage d’équipement, la réalisation ou la modification d’ouvrages qui ne sont pas
pris en compte à l’article 2 du présent arrêté ;

– un changement d'adresse du bénéficiaire ;

un changement de la raison sociale ou encore du siège social de la structure qu’il
représente.

Article 15 - Responsabilités et assurances

Le bénéficiaire est tenu seul responsable des accidents ou dommages résultant, sur le
lieu de l’occupation, de la réalisation et de l’exploitation des ouvrages et équipements.

Il  contracte  les  assurances  couvrant  les  dommages  correspondants,  et,  en  cas  de
modification  des  contrats,  transmet  au  gestionnaire  du  domaine  public  maritime  les
documents attestant de la couverture effective.

Le bénéficiaire rend compte à l’autorité gestionnaire de tout dommage qu’il a causé au
domaine public maritime. Il n’effectue aucune réparation en l’absence de prescription de
l’autorité compétente.

Le bénéficiaire ne peut réclamer d'indemnité à l'encontre de l’État en cas de modification
de la configuration des lieux par  rapport  à celle  existante le  jour de la signature du
présent arrêté. 

En  aucun  cas  le  bénéficiaire  ne  pourra  tenir  l’État  responsable  des  dommages  et
dégradations causés du fait de l’occupation consentie sur le domaine public maritime.
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Article 16 - Voies et délais de recours

Conformément  aux  dispositions  des  articles  R.  421-1  à  R.  421-5  du  code  de  justice
administrative,  le  présent arrêté peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Bastia dans le délai de deux mois à compter de sa notification.
Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par  l’application  « Télérecours  citoyens »
accessible par le site www.telerecours.fr

Article 17 - Notification & publicité du présent arrêté

Le sous-préfet de Sartène, la directrice régionale des finances publiques et le  directeur
de la mer et du littoral de Corse sont chargés, chacun en ce qui le concerne, d'assurer
l'exécution du présent arrêté, qui sera notifié au pétitionnaire par les soins du directeur
de  la  mer  et  du  littoral  de  Corse.  Les  documents  seront  consultables  auprès  de  la
direction de la mer et du littoral de Corse.

Fait à Sartène, le 20 juin 2023

                                                                          Pour le préfet et par délégation 

                                                                                                   Le sous-préfet de Sartène 

                                                                                                                                 

                                                                                                                   Gaël ROUSSEAU
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Figure 3 : Localisation des différents capteurs dans le port de Bonifacio. Seul le CP1 est concerné par cette demande d’AOT, 
le CP2 étant dans le périmètre du port de la ville de Bonifacio.  

 
Les coordonnées des points sont récapitulées dans le tableau ci-dessous :  

Nom station X Y 

CP 1 1215241.223546 6052040.138384537 

 

 

Capteurs de pression 1 
A l’entrée du goulet, nous proposons de placer le capteur sous le blockhaus dans la photo ci-

dessous en raison de son accessibilité à pied ainsi que son emplacement sur le haut fond, permettant 

de mesurer les transformations des ondes sur le haut fond. 
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Figure 4 : Emplacement du capteur de pression à l’entrée du goulet  

Capteur de pression 
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